
PROVINCE DE QUÉBEC 

MRC DE LA MATAPÉDIA 

MUNICIPALITÉ DE VAL-BRILLANT 

 

MUNICIPALITÉ DE VAL-BRILLANT 

 

RÈGLEMENT 22-2024 ABROGEANT LE RÈGLEMENT 04-2005 

CONCERNANT LA GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES 

 

ATTENDU QUE la gestion des déchets va dorénavant être faites par la Régie 

Intermunicipale de Gestion des Matières Résiduelles; 

 

ATTENDU QUE le présent règlement n’est plus utile puisque celui de la régie va le 

prévaloir; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Geneviève Leblanc et résolu 

unanimement par les membres du conseil présents que le présent règlement soit 

adopté : 

 
ARTICLE 1  
 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
ARTICLE 2  
 
Le présent règlement abroge le règlement 04-2005. 
 
ARTICLE 3  

 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi. 

 

 

ADOPTÉ CE 2 DÉCEMBRE 2024 

PUBLIÉ CE  4 DÉCEMBRE 2024    

 

   MUNICIPALITÉ DE VAL-BRILLANT 
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MAIRE  
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             GREFFIÈRE-TRÉSORIÈRE 


